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PLAN LOCAL
D’URBANISME 
de la  Métropole

C L E R M O N T  A U V E R G N E  M É T R O P O L E

A7 Servitudes relatives aux forêts 
de protection

AC1 Périmètres de protection 
(500m) et périmètres délimités des 
abords des monuments historiques 
inscrits et classés

AC2 Protection des sites classées

AC2 Protection des sites inscrits

AC4 Site patrimonial remarquable

AS1 Périmètres de Protection 
rapprochés et éloignés des points 
de prélèvement des eaux potables

EL03 Servitudes de halage sur le 
domaine public fluvial

EL05 Servitudes de visibilité sur 
les voies publiques

EL11 Servitudes relatives aux 
interdictions d’accès grevant les 
propriétés limitrophes des autoroutes

Int1 Servitudes autour des cimetières

Monuments historiques 
générateurs

A4 Servitudes de passage dans le 
lit ou sur les berges de cours d’eau 
non domaniaux

T1 Servitudes relatives aux 
chemins de fer


